
QUEBEC

M.R.C. DE LA COTE-DE-BEAUPRÉ

MUNICIPALITÉ DE

ST-FERRÉOL-LES-N EIGES

Règlement numéro 18-733
Décrétant des travaux de remptacement
d'aqueduc et de réfection de voirle de [a rue des
Carouges et prévoyant un emprunt de 904 000$
pour en acquitter [e coût.

Attendu que le conseil municipatentend procéder au remptacement de ['aqueduc
et à [a réfection de [a rue des Carouges;

Attendu que les coûts de réfection sont évatués à 904 000 $;

Attendu que [e conseil municipa[ n'a pas en matn l'argent nécessaire pour payer
lesdits travaux et qu'i[ [ui est nécessaire d'effectuer un emprunt remboursabte sur
une période de 20 ans;

Attendu qu'un avis de motion a été donné par monsieur Denis Roy, conseilter, à [a
séance extraordinaire du l-2 mars 2018.

En conséouence :

ltest proposé par monsieur Denis Roy appuyé par monsieur Magetta Trembtay et
unanimement résolu qu'un règlement, soit et est adopté et qu'i[ soit statué et
décrété par ce règtement ce qui suit :

ARTICLE 1

Le conseil municipal décrète des travaux de remplacement d'aqueduc et de
réfection de voirie de [a rue des Carouges, conformément aux ptans préparés par
WSP Canada inc, datés du 28 mars 201-8, et portant [e numéro de WSP : 1-61--

0542L-00, feuiltets C01 à C04. Les documents sont joints au présent règtement
pour en faire partie intégrante sous [a cote "ANNEXE 4".

ARTICLE 2

Le consei[ municipal est autorisé à dépenser une somme n'excédant pas NEUF
CENT QUATRE MILLE DOLLARS (904 000 $) conformément à l'estimation des coûts
effectuée par monsieur Samuel Brochu, lng. jr. datée du 6 mars 201-8 et jointe au
présent règtement pour en faire partie intégrante sous [a cote "ANNEXE 8".

ARTICLE 3

Pour se procurer cette somme de 904 000 $, [e consei[ municipatdécrète ce qui
surt:

A) Le conseil municipaI approprie toute subvention ou somme d'argent en
provenance du gouvernement qui pourra être versée en rapport avec [a
réatisation de ces travaux;

B) Pour [a partie du coût des travaux, incluant les honoraires professionnets, les
frais incidents, les imprévus et les taxes, totalisant une somme maximate de
NEUF CENT QUATRE MILLE DOLLARS (904 000 $) it sera effectué un emprunt
par bitlets pour une période de vingt (20) ans.

ARTICLE 4

Pour pourvoir aux dépenses engagées retativement aux intérêts et au
remboursement en capitatdes échéances annuelles de 78 % de l'emprunt, ilest
par [e présent règlement imposé et i[ sera prétevé chaque année sur tous les
immeubles imposables situés dans [a municipalité, une taxe spéciate à un taux
suffisant d'après leur valeur tetle qu'e[te apparaît au rôte d'évatuation en vigueur



chaque année.

ARTICLE 5

Pour pourvoir aux dépenses engagées retativement aux intérêts et au capitatde
!6,5 o/o des échéances annueltes des travaux et des frais incidents décrétés au
présent règlement, i[ est, par [e présent règlement, exigé et ilsera prél.evé chaque
année durant [e terme de l'emprunt de chaque propriétaire d'un immeubte
imposabte bénéficiant du seruice d'aqueduc municipatsltué dans [e territoire de [a

municipatité, une compensation à l'égard de chaque immeubte dont i[ est
propriétaire.

Le montant de cette compensation sera étabti annuettement en muttipliant [e
nombre d'unités attribué suivant [e tabteau ci-après à chaque immeuble par [a
vateur attribuée à une unlté. Cette vateur est déterminée en divisant les dépenses
engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capitatde 16,5 7o des
échéances annuettes de ['emprunt par [e nombre total d'unités de ['ensembte des
immeubtes.

Catégories d'immeubtes visés Nombre d'unités

ARTICLE 6

Pour pourvolr aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au capitatde
5,5 % des échéances annueltes des travaux et des frais incidents décrétés au
présent règtement, ilest, par [e présent règlement, exlgé et ilsera prélevé chaque
année durant [e terme de l'emprunt de chaque propriétaire d'un immeuble
[mposabte bénéficiant du service d'aqueduc municlpalsitué dans [e territoire de [a
municipatité, une compensation à ['égard de chaque immeubte dont i[ est
propriétaire.

Le montant de cette compensation sera étabti annueltement en multiptiant te
nombre d'unités attribué suivant [e tableau ci-après à chaque immeuble par [a
valeur attribuée à une unlté. Cette vateur est déterminée en divisant les dépenses
engagées retativement aux intérêts et au remboursement en capitatde 5,5 % des
échéances annuettes de ['emprunt par [e nombre totat d'unités de l'ensemble des
immeubtes.

Catégories d'immeubles visés Nombre d'unités

¡ Habitationsunifamiliales
¡ Autres types d'habitation

o Ler togement
o 2e logement et suivant / [og.

¡ Restaurant
. Commerce d'hébergement / par chambre
(Hôte[, Motel, auberge, bed and breakfast, etc.)
o Autres types de commerce

¡ Habitations unifamitiates
¡ Autres types d'habitation

o 1-er logement
o 2e logement et suivant / log

r Restaurant
. Commerce d'hébergement / par chambre

(Hôtet, Motet, auberge, bed and breakfast, etc.)
o Autres types de commerce
. Un lot distinct et vacant susceptible d'être

['assiette d'une construction en vertu des règle-
ments d'urbanisme de [a municipalité constituant
une unité d'évaluation

¡ Un terrain vacant pouvant faire l'objet d'un permls
relatif à une opération cadastrate en vertu du règte-
ment de lotissement de [a municipalité et suscep-
tibte d'être l'assiette d'une construction en vertu des
règtements d'urbanisme de [a municipa[[té consti-
tuant une unité d'évatuation

l- unlté

l- unité
0,75 unité
2 unités

0,55 unité
l- unité

l- unité

1 unité
0,75 unité
2 unités

0,55 unité
l- unité

0,2 unité

0,2 unlté



Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au
remboursement en capital des échéances annue[tes de l'emprunt, i[ est par [e
présent règtement imposé et i[ sera prélevé, annuellement, durant [e terme de
l'emprunt, sur tous les immeubtes imposabtes situés sur [e territoire de [a

municipatité, une taxe spéciate à un taux suffisant d'après leur vateur telte qu'e[te
apparaît au rôte d'évatuation en vigueur chaque année.

ARTICLE 7

S'iladvient que [e montant d'une affectation autorisée par [e présent règtement
est ptus étevé que [e montant effectivement dépensé en rapport avec cette
affectation, [e conseil est autorisé à faire emptoi de cet excédent pour payer toute
autre dépense décrétée par [e présent règtement et pour laquetle l'affectation
s'avérera it insuffisa nte.

ARTICLE 8

Le conseil affecte à [a réduction de l'emprunt décrété par [e présent règtement
toute contribution ou subvention pouvant lui être versée pour [e paiement d'une
partie ou de [a totatité de ta dépense décrétée par [e présent règtement.

Le consellaffecte égatement, au paiement d'une partie ou de [a totatité du servlce
de dette, toute subvention payabte sur ptusieurs années. Le terme de
remboursement de ['emprunt correspondant au montant de [a subvention, sera
ajusté automatiquement à ta période fixée pour [e versement de [a subvention.

ARTICLE 9

Le présent règtement entrera en vigueur conformément à [a Loi.

ADOPT 3 AVRIL 2018

Parise Cormier, mairesse

secrétaire-trésorier


